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Résumé 

Mots clés : pratiques de prescription hors indication, médicaments psychotropes, prescription 

de médicaments dans les prisons, santé mentale des délinquants  

 

Des rapports isolés portant sur l’utilisation hors indication non approuvée (c.-à-d. l’utilisation à 

des fins ou à un dosage, ou selon une méthode d’administration qui n’ont pas été approuvés et 

qui ne sont pas décrits sur l’étiquette) de médicaments psychotropes en vue de contrôler le 

comportement des détenus constituent une source de préoccupation au sein du public. Ce 

problème a été récemment soulevé par l’Enquêteur correctionnel Canada. 

 

Des études montrent que la prévalence d’utilisation de médicaments psychotropes est de deux à 

six fois plus élevée chez les délinquants incarcérés que dans la population générale, et que c’est 

parmi les délinquantes incarcérées qu’elle est la plus élevée (Lafortune et Vacheret, 2009; Torrey 

et coll., 2010; Varela-Gonzalez et coll., 2007). Une étude menée en 2015 au sein du Service 

correctionnel du Canada (SCC) sur la prévalence des prescriptions de médicaments psychotropes 

dans les établissements fédéraux a révélé qu’environ 30 % des détenus prenaient des 

médicaments psychotropes prescrits, contre environ 8 % du reste de la population canadienne 

(Farrell MacDonald et coll., 2015).  

 

Nous avons choisi à dessein un échantillon de treize établissements fédéraux du Canada 

représentant les cinq régions, les différents niveaux de sécurité et les hommes et les femmes. À 

partir d’un échantillon de N = 468 dossiers de détenus, nous avons récupéré l’information 

relative aux noms de tous les médicaments psychotropes prescrits, aux indications d’utilisation, 

au dosage, à la fréquence et aux voies d’administration. Nous avons établi la désignation de 

l’utilisation approuvée ou hors indication des médicaments en consultant trois sources 

principales : 1) la Base de données sur les produits pharmaceutiques de Santé Canada (2016); 2) 

le Compendium des produits et spécialités pharmaceutiques 2016; 3) l’information sur les 

médicaments compilée en 2016 par l’American Hospital Formulary Service. La fiabilité 

interévaluateurs était satisfaisante, soit 63 % pour l’ensemble des prescriptions de médicaments 

psychotropes.  

 

Les résultats de l’étude indiquent que 36,2 % des ordonnances de médicaments psychotropes au 

SCC sont destinées à une utilisation hors indication. La majorité de ces médicaments (98,6 %) 

sont fréquemment prescrits hors indication par des cliniciens. Nous n’avons observé aucune 

différence dans la prévalence des prescriptions approuvées par rapport aux prescriptions hors 

indication en fonction de l’ascendance autochtone (Autochtones = 34,1 %; 

non-Autochtones = 37,2 %) ou du sexe (femmes = 37,7 %; hommes = 35,2 %). Parmi les 

différents types de médicaments psychotropes, ce sont ceux qui traitent l’insomnie qui sont le 

plus souvent prescrits hors indication. Les délinquants condamnés pour les infractions avec 

violence les plus graves et ceux qui sont visés par un grand nombre d’accusations d’infractions 

disciplinaires sont les plus susceptibles de se faire prescrire des médicaments psychotropes à des 

fins approuvées; par contre, on n’observe aucune tendance quant à la prescription de 

médicaments hors indication parmi ces groupes. Par ailleurs, les pratiques de prescription ne sont 

pas liées à la durée de la peine.  



 

2 

 

Le pourcentage d’ordonnances hors indication de médicaments psychotropes (36,2 %) au SCC 

est similaire à ceux que révèlent d’autres études correctionnelles et une étude québécoise, qui a 

révélé que les médicaments psychotropes étaient prescrits hors indication par les médecins dans 

la collectivité dans 26 à 67 % des cas (Eguale et coll., 2012). Quand on fait une analyse par 

délinquant, on constate qu’au sein du SCC, de 44 à 49 % des hommes et des femmes faisant 

partie de l’échantillon se sont fait prescrire au moins un médicament psychotrope hors indication, 

ce qui correspond aux résultats de l’examen transversal des rapports publiés, effectué par le 

Royal College of Psychiatrists (2007). Le taux d’ordonnances hors indication de médicaments 

psychotropes au sein du SCC n’est donc pas plus élevé que celui observé dans de nombreuses 

collectivités et pourrait même être légèrement inférieur.  
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Introduction 

Dans son Rapport annuel 2013-2014, l’Enquêteur correctionnel Canada s’est dit 

préoccupé par les taux élevés d’utilisation de médicaments psychotropes dans les établissements 

du Service correctionnel du Canada (SCC), et plus particulièrement parmi les femmes 

(Enquêteur correctionnel Canada, 2014). Des études menées à l’étranger montrent que la 

prévalence de l’utilisation de médicaments psychotropes est de deux à six fois plus élevée parmi 

les délinquants incarcérés que dans la population générale, et que c’est parmi les femmes 

incarcérées qu’elle est la plus élevée (Lafortune et Vacheret, 2009; Torrey, Kennard, Eslinger, 

Lamb et Pavle, 2010; Varela-Gonzalez et coll., 2007). Des rapports isolés portant sur l’utilisation 

hors indication non approuvée (c.-à-d. l’utilisation à des fins ou à un dosage, ou selon une 

méthode d’administration qui n’ont pas été approuvés et qui ne sont pas décrits sur l’étiquette) de 

médicaments psychotropes en vue de contrôler le comportement des détenus constituent une 

source de préoccupation au sein du public à propos du bien-être des détenus et des conséquences 

de cette pratique d’un point de vue éthique et juridique (Hassan, Senior, Frisher, Edge et Shaw, 

2014; Kilty, 2012; Reeves, 2012).  

Prévalence de l’utilisation de médicaments psychotropes dans les prisons 

Une étude menée en 2015 au sein du SCC sur le taux de prévalence des ordonnances de 

médicaments psychotropes dans les établissements fédéraux a révélé qu’environ 30 % des 

détenus prenaient des médicaments psychotropes prescrits, contre environ 8 % du reste de la 

population canadienne (Farrell MacDonald, Keown, Boudreau, Gobeil et Wardrop, 2015). Le 

taux de prévalence des ordonnances actives de médicaments psychotropes était plus élevé parmi 

les détenues (45,7 %) que parmi les détenus (29,6 %), et les femmes étaient également plus 

nombreuses à se faire prescrire plus d’un médicament psychotrope en même temps. On n’a 

observé aucune différence marquée entre Autochtones et non-Autochtones pour ce qui est du 

taux de prévalence des ordonnances actives de médicaments psychotropes. 

Par ailleurs, des études menées à l’étranger révèlent un taux de prévalence plus élevé de 

l’utilisation de médicaments psychotropes parmi les détenus. Un rapport national de 2014 portant 

sur les soins de santé mentale dans les prisons des États-Unis a révélé qu’entre 25 % et 60 % des 

détenus prenaient des médicaments psychotropes (Torrey et coll., 2010), contre 20 % de la 

population générale (Medco Health Solutions, 2011). Une étude menée dans les prisons de l’Est 

de l’Angleterre a révélé que 19,6 % des détenus et 44,0 % des détenues avaient une ordonnance 
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active de médicaments psychotropes, ce qui est de cinq à six fois plus élevé que le taux observé 

dans les échantillons de la collectivité (Hassan et coll., 2014). Une étude espagnole a révélé que 

20,5 % des détenus prenaient des médicaments psychotropes, contre à peu près 8 % de la 

population générale (Varela-Gonzalez et coll., 2007). En 2012, un recensement national des 

prisonniers en Australie a montré que 21 % d’entre eux prenaient des médicaments psychotropes, 

soit deux fois plus que dans la population générale (Davison et coll., 2015).  

Utilisation approuvée et hors indication des médicaments psychotropes 

C’est à Santé Canada qu’il incombe d’autoriser tous les médicaments commercialisés au 

Canada. L’« étiquette » (qui est la monographie détaillée du produit, mais aussi son emballage) 

indique le groupe démographique qui peut prendre le médicament, la ou les indications 

d’utilisation du médicament, la dose recommandée et la voie d’administration (Santé Canada, 

2015). Une fois approuvé par Santé Canada, le médicament est officiellement approuvé pour une 

utilisation qui correspond uniquement à ce qu’indique son étiquette. On parle d’utilisation « hors 

indication » quand un médicament est utilisé au sein d’une population, à une fin ou selon une 

posologie ou une méthode d’administration qui n’a pas été approuvée, et qui n’est pas décrite sur 

l’étiquette du médicament (Rapport du Sénat canadien, 2014; Wittich, Burkle et Lanier, 2012). 

Néanmoins, les ordonnances hors indication sont courantes, surtout en pédiatrie, en psychiatrie, 

en gériatrie, en cas de transplantation et pour le traitement du VIH/sida et du cancer. Des études 

menées à l’étranger révèlent qu’entre 30 % et 50 % des médicaments psychotropes prescrits sont 

destinés à une utilisation hors indication (Brown, en cours d’approbation). Par exemple, au 

Canada, une étude québécoise a révélé que les médicaments psychotropes étaient prescrits hors 

indication par les médecins dans la collectivité dans de 26 à 67 % des cas (Eguale et coll., 2012). 

Selon un rapport du Royal College of Psychiatrists, basé sur un examen d’études publiées, 

jusqu’à 50 % des patients adultes recevant des soins psychiatriques se font prescrire au moins un 

médicament hors indication (Royal College of Psychiatrists, 2007). Une étude française a révélé 

que 39,8 % des ordonnances de médicaments psychotropes délivrées dans un hôpital 

psychiatrique visaient une utilisation hors indication des médicaments (Martin-Latry, Ricard et 

Verdoux, 2007). Une étude des ordonnances préparées dans le cadre du programme Medicaid 

dans l’État de Géorgie, aux États-Unis, a révélé que plus des deux tiers des médicaments 

psychotropes prescrits étaient destinés à une utilisation hors indication (Chen et coll., 2006).  
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Justification de la présente étude 

En réponse aux préoccupations soulevées par l’Enquêteur correctionnel Canada à propos 

du taux élevé d’utilisation de médicaments psychotropes par les détenus sous responsabilité 

fédérale, et pour examiner les inquiétudes relatives à la pertinence de l’utilisation par les détenus 

de médicaments psychotropes prescrits, la présente étude a porté sur les pratiques de prescription 

de médicaments psychotropes dans un échantillon d’établissements du SCC. Nous comparons la 

proportion de médicaments prescrits par des médecins pour une utilisation « approuvée », en vue 

de traiter les problèmes de santé mentale, à la proportion de médicaments prescrits par des 

médecins pour une utilisation « hors indication » par des détenus hommes et femmes, et selon 

leur ascendance autochtone. L’étude comprend une analyse des liens entre, d’une part, le profil 

démographique, les antécédents criminels, la consommation d’alcool ou d’autres drogues et le 

comportement en établissement et, d’autre part, la prescription hors indication et approuvée de 

médicaments psychotropes, ainsi qu’une évaluation du taux de prévalence des ordonnances hors 

indication et approuvées de médicaments psychotropes au sein de l’échantillon par rapport aux 

taux de prévalence estimés dans le reste de la population canadienne.   
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Méthode 

Participants 

Nous avons choisi à dessein un échantillon de treize établissements fédéraux du Canada 

représentant les cinq régions du SCC, les différents niveaux de sécurité et les hommes et les 

femmes; nous avons inclus les cinq établissements pour femmes afin de garantir qu’il y aurait un 

nombre suffisant de cas aux fins de l’analyse comparative. Les pharmacies régionales ont fourni, 

pour chaque établissement sélectionné, une liste de tous les détenus qui se faisaient prescrire un 

ou plusieurs médicaments psychotropes à ce moment-là. Nous avons choisi systématiquement un 

nom sur cinq dans cette liste afin d’examiner le dossier médical individuel des détenus. Tous les 

renseignements relatifs au nom des médicaments psychotropes prescrits, aux indications 

d’utilisation, au dosage, à la fréquence et aux voies d’administration ont été consignés dans un 

tableur. Lorsqu’un dossier sélectionné n’était pas disponible, ou que le nombre de dossiers 

sélectionnés dans un établissement était trop peu élevé pour une sélection systématique, nous 

avons choisi au hasard d’autres dossiers jusqu’à ce que nous en obtenions un nombre suffisant 

(entre 30 et 40) contenant les renseignements requis dans chaque établissement.  

Les données relatives aux ordonnances de médicaments psychotropes ont été fournies par 

le SCC au chercheur, puis combinées aux autres données suivantes : date de naissance, 

ascendance autochtone, durée de la peine, date d’admission, infraction principale à l’origine de 

l’incarcération, évaluation de la consommation d’alcool et d’autres drogues, cotes de 

l’Instrument de définition et d’analyse des facteurs dynamiques révisé (IDAFD-R) pour le 

domaine de la toxicomanie, et nombre d’accusations d’inconduite en établissement. L’ensemble 

de données définitif contient l’information relative à 468 cas de détenus distincts (295 hommes et 

173 femmes), et 829 ordonnances de médicaments psychotropes. Dans l’ensemble des treize 

établissements, 144 détenus (30,8 %) se sont autodéclarés comme étant d’ascendance autochtone 

(Premières Nations/Métis/Inuits) et 324 (69,2 %) se sont déclarés comme des non-Autochtones 

(blancs ou autres).  
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Tableau 1 

Profil de l’échantillon des ordonnances de médicaments psychotropes (N = 468), selon la 

région, l’établissement, le niveau de sécurité et le sexe 

   Nombre 

Région Établissement Niveau(x) de 

sécurité 

Hommes Femmes 

Atlantique Établissement de l’Atlantique Maximale 40 - 

 Établissement Nova pour femmes Multiples - 36 

Québec Établissement de Donnacona Maximale 38 - 

 Centre fédéral de formation Minimale 29 - 

 Établissement Joliette Multiples - 29 

Ontario Établissement de Collins Bay Minimale 28 - 

 Établissement pour femmes Grand 

Valley 

Multiples - 37 

 Établissement de Warkworth Moyenne 40 - 

Prairies Établissement d’Edmonton Maximale 40 - 

 Établissement d’Edmonton pour 

femmes 

Multiples - 38 

 Pénitencier de la Saskatchewan Moyenne 40 - 

Pacifique Établissement de la vallée du 

Fraser pour femmes 

Multiples - 33 

 Établissement de Matsqui Moyenne 40 - 

     

Total 13 établissements  295 173 

 

Procédure  

Nous avons déterminé si les ordonnances de médicaments psychotropes étaient destinées 

à une utilisation approuvée ou hors indication en comparant l’information issue de trois sources 

principales : 1) la Base de données sur les produits pharmaceutiques de Santé Canada (2016) 

(https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/medicaments-produits-sante/medicaments/base-

https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/medicaments-produits-sante/medicaments/base-donnees-produits-pharmaceutiques.html
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donnees-produits-pharmaceutiques.html), qui contient des informations sur les étiquettes et sur 

tous les médicaments dont l’utilisation est approuvée au Canada; 2) le Compendium des produits 

et spécialités pharmaceutiques 2016 (Association des pharmaciens du Canada, 2016), qui 

contient les monographies détaillées des produits pharmaceutiques (étiquettes) approuvées par 

Santé Canada, ainsi que d’autres renseignements cliniques sur les médicaments; 3) l’information 

sur les médicaments compilée en 2016 par l’American Hospital Formulary Service (American 

Society of Health-System Pharmacists, 2016), considérée comme une norme de référence dans 

les établissements utilisant des formulaires de médicaments, qui comprend aussi des données à 

jour sur l’utilisation hors indication des médicaments appuyée par des scientifiques. En outre, 

nous avons mesuré l’utilisation hors indication de médicaments psychotropes par rapport aux 

études publiées par les moteurs de recherche PubMed 2016 (U.S. National Library of Medicine) 

et MEDLINE 2016 (EBSCOhost), et d’autres moteurs de recherche sur le Web, dont 

WebMD 2016 (http://www.webmd.com). Les données ont été codées (0 = approuvé, 1 = hors 

indication) pour chaque détenu(e) (N = 468) ayant une ordonnance de médicaments psychotropes 

et pour chaque ordonnance (fourchette de 1 à 6). Nous avons utilisé IBM-SPSS 24
©

 (IBM 

Corporation, 2016) pour procéder à l’analyse statistique. 

Les auteurs ont évalué la fiabilité interévaluateurs en codant de façon indépendante 

(0 = approuvée, 1 = hors indication) un échantillon aléatoire de 40 cas à partir de l’ensemble de 

données final. On a compilé des statistiques Kappa (Ƙ) (Cohen, 1960) pour toutes les 

ordonnances délivrées aux 40 détenus (Ƙ (N 
 
= 73) = 0,628, p < 0,001), ce qui a démontré un 

niveau d’accord « important » (McHugh, 2012) entre les évaluateurs.  

 

 

  

http://www.webmd.com/
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Résultats 

Le tableau 2 présente le pourcentage et le nombre d’ordonnances approuvées ou hors 

indication pour des médicaments psychotropes dans l’échantillon analysé selon le sexe, le groupe 

d’âge et l’ascendance autochtone. Il manquait les données relatives à 49 ordonnances pour 

lesquelles aucune indication d’utilisation n’a été consignée. Un peu plus du tiers (36,2 %) des 

ordonnances de médicaments psychotropes étaient destinées à une utilisation hors indication, ce 

qui est similaire au taux de prévalence révélé par l’étude québécoise d’Eguale et coll. (2012), et 

légèrement inférieur au taux révélé par d’autres estimations internationales. On n’a observé 

aucune différence statistiquement significative entre la répartition d’ordonnances approuvées et 

hors indication de médicaments psychotropes selon le sexe, l’âge ou l’ascendance autochtone 

(même si, pour les délinquants du groupe d’âge le plus élevé (> 55), le pourcentage 

d’ordonnances visant une utilisation approuvée était plus élevé que pour les moins de 55 ans). De 

la même façon, on n’a observé aucune différence statistiquement significative entre la répartition 

d’ordonnances de médicaments psychotropes délivrées à des détenus selon leur sexe ou leur 

ascendance autochtone (Tableau 3). Le taux d’ordonnances hors indication par délinquant est 

présenté au tableau A1 de l’annexe A. Les résultats indiquent qu’un peu moins de la moitié des 

délinquants et délinquantes et des délinquants autochtones et non autochtones faisant partie de 

l’échantillon s’étaient fait prescrire des médicaments psychotropes hors indication durant la 

période visée par la présente étude; ce taux est comparable à ceux qu’a révélés un examen 

transversal des pratiques de prescription parmi les psychiatres du Royaume-Uni (Royal College 

of Psychiatrists, 2007).  
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Tableau 2 

Ordonnances de médicaments psychotropes approuvées et hors indication (N = 829)  

Groupe Approuvée 

% (n) 

Hors indication 

% (n) 

χ
2
(nu)

 

 

    

Total 63,8 (529)  36,2 (300)   

    

Sexe    

Hommes 64,8 (331)  35,2 (180)  0,10ns (1) 

Femmes 62,3 (198)  37,7 (120)   

    

Âge
 

   

19-24 57,7 (41)  42,3 (30)  7,02ns (4)
 

25-34 63,6 (211)  36,4 (121)   

35-44 603 (105)  39,7 (69)   

45-54 651 (114)  34,9 (61)   

55 ou plus 76,9 (50)  23,1 (15)   

    

Ascendance     

Autochtone 65,9 (174)  34,1 (90)  0,74ns (1) 

Non-Autochtone  62,8 (355)  37,2 (210)   

ns 
non significatif, * p  < 0,05, ** p < 0,01, *** p < 0,001. 
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Tableau 3 

Ordonnances de médicaments psychotropes, selon le nombre d’ordonnances délivrées 

Groupe Une 

% (n) 

Deux 

% (n) 

Trois 

% (n) 

Quatre ou + 

% (n) 

χ
2
(nu) 

      

Total
 

49,6 (232)  29,1 (136)  11,8 (55)  9,6 (45)   

      

Sexe      

Hommes 52,9 (156)  26,4 (78)  9,8 (29)  10,8 (32)  9,55
ns 

(5) 

Femmes 43,9 (76)  33,5 (58)  15,0 (26)  7,5 (13)   

      

Ascendance      

Autochtone 47,2 (68)  30,6 (44)  11,8 (17)  10,4 (15)  2,21
ns

 (5) 

Non-

Autochtone  

50,6 (164)  28,4 (92)  11,7 (38)  9,3 (30)   

ns 
non significatif, * p  < 0,05, ** p < 0,01, *** p < 0,001. 

 

Le tableau 4 indique la répartition des ordonnances approuvées et hors indication de 

médicaments psychotropes selon les catégories de médicaments définies par l’AHFS (l’annexe B 

contient une liste complète des médicaments du Formulaire national du SCC par catégorie de 

l’AHFS). Il existe une différence statistiquement significative (χ
2 

(4, N = 827) = 55,49, 

p < 0,001) dans la répartition des médicaments psychotropes par catégorie de médicaments 

définie par l’AHFS. Plus de la moitié des ordonnances d’antidépresseurs (62,2 %) et 

d’antipsychotiques (61,8 %) sont destinées à une utilisation approuvée; de la même façon, les 

stimulants du système nerveux central (SNC) prescrits pour traiter le TDAH (90,1 %) et les 

médicaments anti-maniaques utilisés pour traiter le trouble bipolaire (71,0 %) sont 

principalement prescrits pour une utilisation approuvée. Par ailleurs, la majorité des ordonnances 

destinées à traiter l’anxiété ou l’insomnie sont désignées hors indication.  

Comme l’ont révélé d’autres études canadiennes et étrangères, les médicaments 

psychotropes qui sont prescrits le plus souvent, tant au sein du public que dans les prisons, sont 

les médicaments appartenant à la catégorie des antidépresseurs. Comme l’ont constaté 
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Farrell MacDonald et coll. (2015), parmi les détenus canadiens sous responsabilité fédérale, ce 

sont les ordonnances d’antidépresseurs qui sont les plus fréquentes, suivies des ordonnances 

d’antipsychotiques; toutefois, contrairement à ce qu’indiquait le rapport précédent, l’étude en 

cours a révélé que les stimulants du SNC occupaient la troisième place sur la liste des 

médicaments prescrits le plus souvent (principalement pour traiter le TDAH), plutôt que les 

médicaments contre l’anxiété ou l’insomnie. Dans l’ensemble, les ordonnances de médicaments 

psychotropes appartenant aux catégories définies par l’AHFS délivrées aux détenus canadiens 

sous responsabilité fédérale témoignent de pratiques de prescription similaires à celles des 

prisons d’autres pays occidentaux (Hassan et coll., 2014; Hilliard, Barloon, Farley, Penn et 

Koranek, 2013; Varela-Gonzalez et coll., 2007)  

 

Tableau 4 

Taux d’ordonnances de médicaments psychotropes approuvées et hors indication, par catégorie 

définie par l’AHFS  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

a 
Une ordonnance d’analgésique et une ordonnance d’antihypertenseur ne sont pas incluses dans le tableau. 

ns 
non significatif, * p < 0,05, ** p < 0,01, *** p < 0,001. 

Groupe Approuvée 

% (n) 

Hors indication 

% (n) 

χ
2
(nu) 

 
   

Antidépresseurs 62,2 (252)  37,8 (153)  55,49*** (4) 

    

Antipsychotiques 61,8 (123)  38,2 (76)   

    

Médicaments contre 

l’anxiété/l’insomnie 

39,5 (32)  60,5 (49)   

    

Stimulants du SNC 90,1 (100)  9,9 (11)   

    

Médicaments anti-

maniaques 

71,0 (22)  29,0 (9)   

    

Total
a 

529 298  
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Le tableau 5 présente les ordonnances de médicaments psychotropes approuvées et hors 

indication réparties selon l’indication d’utilisation, fondée sur les catégories de classification du 

Manuel diagnostique et statistique des troubles mentaux (DSM-V) (American Psychiatric 

Association, 2013). Les médicaments psychotropes prescrits pour traiter le trouble du spectre de 

la schizophrénie et d’autres troubles psychotiques (87,7 %), le trouble bipolaire et les troubles 

connexes (79,5 %), la dépression (78,9 %) et les troubles perturbateurs et les troubles du contrôle 

des impulsions et du comportement (69,2 %) sont en grande partie utilisés conformément aux 

directives de prescription approuvées. Dans le cas des troubles du sommeil, on observe un taux 

très élevé d’ordonnances hors indication (73,7 %). Le taux est également élevé pour les 

médicaments traitant les troubles anxieux (53,9 %), les troubles liés à un traumatisme et à des 

facteurs de stress (56,7 %), les troubles liés à la consommation de substances et à la toxicomanie 

(54,5 %) et d’autres troubles mentaux (58,9 %). Voici les indications d’utilisation les plus 

fréquentes pour les médicaments psychotropes prescrits : 1) dépression; 2) troubles anxieux; 3) 

troubles perturbateurs et troubles du contrôle des impulsions et du comportement; 4) troubles du 

sommeil; 5) troubles de la personnalité. On observe un taux de prévalence élevé de tous ces 

diagnostics au sein des populations de délinquants visés par les études étrangères (Anderson, 

2004; James et Glaze, 2006; Butler, Indig, Allnutt et Mamoon, 2011; Fazel et Seewald, 2012) et 

canadiennes (Beaudette et Stewart, 2016; Derkzen, Booth, McConnell et Taylor, 2012; 

Lafortune, 2010).   

 

Tableau 5 

Ordonnances de médicaments psychotropes approuvées et hors indication, par indication 

d’utilisation, fondée sur la classification DSM-V
a,b 

Groupe Approuvée Hors indication 

 n (%) n (%) 

Trouble du spectre de la schizophrénie et 

autres troubles psychotiques 

 

87,7 (64)  12,3 (9)  

Trouble bipolaire et troubles connexes 79,5 (58)  20,5 (15)  

Dépression 78,9 (209)  21,1 (56)  

Troubles anxieux 46,1 (105)  53,9 (123)  
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Troubles obsessionnels compulsifs et connexes 50,0 (6)  50,0 (6)  

Troubles du sommeil (p. ex. insomnie) 26,3 (41)  73,7 (115)  

Troubles liés à un traumatisme et à des facteurs 

de stress (p. ex. TSPT) 

 

43,3 (13)  56,7 (17)  

Troubles perturbateurs et troubles du contrôle 

des impulsions et du comportement 

(p. ex. TDAH) 

 

69,2 (126)  30,8 (56)  

Troubles liés à la consommation de substances 

et à la toxicomanie 

 

45,5 (5)  54,5 (6)  

Troubles de la personnalité 50,0 (44)  50,0 (44)  

Autres troubles mentaux  (37) 41,1 58,9 (53)  

   

Total
a 

708 500 
a 
Indications multiples pour une même ordonnance 

 

Le tableau 6 compare les ordonnances de médicaments psychotropes approuvées et hors 

indication selon l’infraction la plus grave et la peine purgée (le 10 mars 2016, au terme de la 

collecte de données). Il existe un rapport statistiquement significatif (χ
2 

(7, N = 814) = 37,39, 

p < 0,001) entre le type d’infraction (peine en cours) et la proportion d’ordonnances codées 

comme étant approuvées ou hors indication pour les infractions les plus graves avec violence 

(homicide, vol qualifié, voies de fait et infractions sexuelles) pour lesquelles le taux de 

prescription de médicaments psychotropes approuvés est plus élevé, par rapport aux taux 

observés parmi les délinquants ayant commis des infractions moins graves avec violence (p. ex. 

incendie criminel, enlèvement, infraction commise avec une arme/des explosifs), des infractions 

liées aux drogues et des infractions contre les biens. Il n’y a pas de différence statistiquement 

significative entre les pratiques de prescription et la durée de la peine purgée; les délinquants 

dont la peine est plus longue reçoivent plus souvent des ordonnances hors indication que des 

ordonnances approuvées. 



 

Tableau 6 

Ordonnances de médicaments psychotropes approuvées et hors indication, selon l’infraction la 

plus grave et la durée de la peine purgée jusqu’à maintenant 

 Approuvée 

% (n) 

Hors indication 

% (n) 

χ
2
(nu) 

    

Infraction la plus grave liée à la 

peine
a 

   

Homicide et infractions 

connexes 

72,8 (158)  27,2 (59)  37,39*** (7) 

Vol qualifié 60,2 (97)  39,8 (64)   

Infractions liées aux drogues 53,6 (45)  46,4 (39)   

Voie de fait 67,9 (91)  32,1 (43)   

Infractions sexuelles 79,5 (35)  20,5 (9)   

Infractions contre les biens 63,5 (54)  36,5 (31)   

Autres infractions avec 

violence
b
 

33,3 (12)  66,6 (24)   

Autres infractions sans 

violence
c
 

49,1 (26)  50,9 (27)   

    

Peines purgées jusqu’à 

maintenant
a
 

   

De 0 à 36 mois 61,9 (346)  38,1 (213)  6,04
ns

 (3) 

De 37 à 72 mois 65,4 (83)  34,6 (44)   

De 73 à 120 mois 60,0 (30)  40,0 (20)   

121 mois ou plus 75,6 (59)  24,4 (19)   

a
 Les données manquantes relatives à 6 cas représentent un total de 15 ordonnances manquantes.  

ns 
non significatif, * p  < 0,05, ** p < 0,01, *** p < 0,001 

b 
Comprend

 
l’incendie criminel, l’enlèvement et les infractions avec une arme/des explosifs. 

c
 Infractions aux règlements de la circulation prévues par le Code criminel, conduite avec facultés affaiblies, autres 

infractions prévues par le Code criminel, infractions contre l’ordre public. 
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Le tableau 7 illustre les ordonnances de médicaments psychotropes approuvées et hors 

indication selon le nombre total de sanctions disciplinaires imposées durant la peine et les cotes 

de l’IDAFD-R dans le domaine de la toxicomanie. Il existe une différence statistiquement 

significative (χ
2 

(3, N = 814) = 8,73, p < 0,05) entre la répartition des ordonnances approuvées et 

des ordonnances hors indication de médicaments psychotropes basée sur le nombre de sanctions 

disciplinaires – ce sont les détenus ayant reçu une ou deux sanctions ou plus de cinq sanctions 

qui se voient prescrire le plus de médicaments psychotropes pour une utilisation approuvée. 

Toutefois, cette réalité ne signifie pas que l’on a pour habitude de prescrire des médicaments 

psychotropes aux délinquants affichant des comportements problématiques durant leur 

incarcération.  

Il existe également une relation statistiquement significative (mais irrégulière) (χ 2 (3, 

N = 814) = 16,717, p < 0,001) entre le niveau de besoin des détenus dans le domaine de la 

toxicomanie ciblé par l’IDAFD-R et les pratiques de prescription de médicaments psychotropes; 

les délinquants n’ayant aucun besoin et ceux dont les besoins sont les plus élevés sont ceux à qui 

on est le plus susceptible de prescrire des médicaments psychotropes pour une utilisation 

approuvée.  

 

Tableau 7 

Ordonnances de médicaments psychotropes approuvées et hors indication, selon les sanctions 

disciplinaires et les cotes du domaine de la toxicomanie de l’IDAFD-R 

 Approuvée 

% (n) 

Hors indication 

% (n) 

χ
2
(nu) 

Sanctions disciplinaires
a 

   

Aucune 57,6 (136)  42,4 (100)  8,73* (3) 

1 ou 2 67,6 (92)  32,4 (44)   

De 3 à 5 59,7 (89)  40,3 (60)   

Plus de 5 68,6 (201)  31,4 (92)   

    

Cote du domaine de la 

toxicomanie
a 
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Aucun besoin  73,5 (83)  26,5 (30)  16,72***(3) 

Besoin limité 57,7 (41)  42,3 (30)   

Besoin modéré 51,0 (73)  49,0 (70)   

Besoin élevé 66,0 (320)  34,0 (165)   

a
 Données manquantes pour 6 cas où les sanctions disciplinaires n’ont pas été consignées, représentant un total de 

15 ordonnances manquantes.  
ns 

non significatif, * p  < 0,05, ** p < 0,01, *** p < 0,001. 

 

Discussion 

Dans leur rapport de 2015, Farrell MacDonald et coll. ont conclu que, même si les 

délinquants incarcérés sous responsabilité fédérale consomment plus de médicaments 

psychotropes que le reste de la population canadienne, le taux de prévalence correspondait à 

celui observé pour des populations correctionnelles similaires (p.14). Comme l’ont révélé 

d’autres études correctionnelles, les femmes incarcérées se voient prescrire des médicaments 

psychotropes plus fréquemment que les hommes, ce qui indique peut-être un taux de prévalence 

plus élevé de problèmes de santé mentale chez les femmes au sein du grand public et parmi les 

détenues (Beaudette et Stewart, 2016; Derkzen et coll., 2012; Derkzen, Barker, McMillan et 

Stewart (en cours d’approbation); Santé Canada, 2002; Prins, 2014). L’étude de 

Farrell MacDonald n’a révélé aucune différence significative dans la prévalence des ordonnances 

de médicaments psychotropes basée sur l’ascendance autochtone.  

Dans le cadre de la présente étude, les estimations de la prévalence des ordonnances de 

médicaments psychotropes destinées à une utilisation hors indication sont du même ordre 

(36,2 %) que ce qu’a révélé l’étude québécoise des pratiques de prescription dans la population 

générale (Eguale et coll., 2012), et légèrement inférieures aux estimations internationales de la 

prescription hors indication dans la population générale. Cette réalité témoigne peut-être de la 

surveillance accrue dont font généralement l’objet les pratiques de prescription en établissement 

(hôpitaux, établissements ayant du personnel psychiatrique) par rapport aux pratiques des 

cliniques et des cabinets médicaux privés (Frank, Conti et Goldman, 2005). Une analyse par 

délinquant a révélé que l’on avait prescrit un médicament psychotrope hors indication à un peu 

moins de 50 % des délinquants de sexe masculin ou féminin et autochtones de notre échantillon; 

ce pourcentage est comparable à ceux qu’a révélés un examen des études publiées compilées par 
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le Royal College of Psychiatrists (2007). 

La présente étude n’a révélé aucune différence significative selon le sexe, l’âge ou 

l’ascendance autochtone pour ce qui est de l’utilisation d’ordonnances de médicaments 

psychotropes approuvées ou hors indication. Par contre, on a observé une différence 

statistiquement significative dans la répartition des ordonnances approuvées par rapport aux 

ordonnances hors indication de médicaments psychotropes selon la catégorie de médicaments 

définie par l’AHFS – les antidépresseurs, les antipsychotiques, les stimulants du SNC et les 

médicaments anti-maniaques sont prescrits plus souvent à des fins approuvées seulement. Par 

ailleurs, la majorité des ordonnances de médicaments contre l’anxiété et l’insomnie étaient 

destinées à une utilisation hors indication, ce qui témoigne peut-être d’une prévalence élevée des 

ordonnances hors indication dans les cas de diagnostic DSM-V de troubles du sommeil – cela va 

dans le sens des résultats d’autres études (Hassan et coll., 2013; Kilty, 2012).   

Rien n’indique que l’on prescrit des médicaments hors indication pour gérer les 

délinquants coupables d’inconduite en établissement ou qui ont commis des infractions graves 

avec violence. On n’a établi aucune tendance évidente indiquant une relation entre les cotes du 

domaine de la toxicomanie de l’IDAFD-R ou le nombre de sanctions disciplinaires et la 

répartition des ordonnances approuvées par rapport aux ordonnances hors indication de 

médicaments psychotropes. Les délinquants n’ayant aucun besoin et ceux ayant des besoins 

élevés dans le domaine de la toxicomanie de l’IDAFD-R se sont vu prescrire des médicaments 

psychotropes destinés à une utilisation approuvée plus souvent que ceux dont les besoins étaient 

modérés. Dans le même esprit, on n’observe aucune tendance à la prescription plus fréquente de 

médicaments psychotropes destinés à une utilisation hors indication aux délinquants coupables 

d’inconduite; pour ceux qui ont reçu plus de cinq sanctions disciplinaires et ceux qui en ont reçu 

une ou deux, le pourcentage d’ordonnances destinées à une utilisation approuvée était le même. 

Conclusion 

 Le taux de prévalence des ordonnances hors indication de médicaments psychotropes 

délivrées au sein du SCC correspond aux estimations issues des études portant sur les pratiques 

de prescription de ces médicaments dans la collectivité, et des études menées en milieu 

correctionnel. Il n’y a pas de différence significative selon le sexe, l’âge ou l’ascendance 

autochtone dans la proportion de ces ordonnances destinées à une utilisation approuvée ou hors 

indication. Il ne semble pas non plus y avoir de tendance qui associerait l’historique de 
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toxicomanie d’un délinquant à la prescription de médicaments hors indication. Parmi les 

différentes catégories de médicaments psychotropes, ce sont les médicaments contre l’anxiété et 

l’insomnie qui sont le plus souvent prescrits hors indication. C’est pour traiter l’insomnie que 

l’on prescrit le plus souvent ces médicaments hors indication.  
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Annexe A 

Tableau 1A 

Ordonnances de médicaments psychotropes approuvées et hors indication, par délinquant 

(N = 468) 

Groupe Approuvée 

seulement 

Hors 

indication 

seulement 

Les deux Inconnu χ
2
(nu) 

 % (n) % (n) % (n) % (n)  

      

Total 51,3 (240)  25,0 (117)  18,8 (88)  4,9 (23)   

      

Sexe      

Hommes 51,2 (151)  26,1 (77)  16,3 (48)  6,4 (19)  6,89
ns

 (3) 

Femmes 51,4 (89)  23,1 (40)  23,1 (40)  2,3 (4)   

      

Âge
a 

     

19-24 48,5 (16)  21,2 (7)  30,3 (10)  0,0 (0) 19,55
ns

 (12)
 

25-34 49,1 (85)  26,6 (46)  21,4 (37)  2,9 (5)   

35-44 49,5 (51)  30,1 (31)  16,5 (17)  3,9 (4)   

45-54 51,9 (55)  26,4 (28)  13,2 (14)  8,5 (9)   

55 ou plus 63,3 (31)  10,2 (5)  16,3 (8)  10,2 (5)   

      

Ascendance      

Autochtone 52,1 (75)  24,3 (35)  20,1 (29)  3,5 (5)  1,14
ns

 (3) 

Non Autochtone  50,9 (165)  25,3 (82)  18,2 (59)  5,6 (18)   

a
 Données manquantes pour 4 cas où l’on n’a pas fourni la date de naissance ou l’âge. 

ns 
non significatif, * p < 0,05, ** p < 0,01, *** p < 0,001. 

 

 


